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L'EXAMEN DE CHASSE

1) Condition d'admission

Pour être admis aux cours préparatoires et à l'examen de chasse 2026/27, le candidat doit atteindre l'âge de 17 ans dans l'année où a lieu l'examen d'aptitude (2027), c.-à-d., il doit être né avant le 1er janvier 2010.
2) Délai d'inscription

Les inscriptions au stage et aux cours préparant à l'examen sont à soumettre à l'administration de la nature et des forêts avant le 1er avril 2026.
3) Coûts

L'admission aux cours préparatoires et à l'examen est subordonnée au paiement d'une taxe d'inscription de 150 €.
Ce montant est à payer au receveur de l'Administration de l'Enregistrement ou à virer/verser au compte IBAN LU25 0019 7155 5269 1000 BIC/SWIFT BCEELULL de cette même administration avec la mention "Examen de chasse 2026/27". La quittance est à renvoyer ensemble avec la demande d'inscription à l'examen à l'adresse suivante :
Administration de la nature et des forêts

81, avenue de la Gare 
L-9233 Diekirch
Sont compris dans cette somme :
· les frais d'inscription aux cours et à l'examen de chasse;

· la documentation remise aux candidats lors des cours;

· les frais de location du stand de tir et d'assurance pour le maniement des fusils et carabines lors des entraînements et de l'examen de chasse;

· le coût de la munition utilisée lors de l'examen de chasse.

Ne sont pas compris dans cette taxe ni frais pour la munition utilisée lors des entraînements, ni le coût de manuels recommandés aux candidats.

4) Stage pratique

Le stage pratique précède l'examen de chasse. Il a lieu entre le 1er mai 2026 et le 31 décembre 2026. Le stage est accompli auprès d'un locataire de chasse, titulaire d'un permis de chasse et adjudicataire d'un lot de chasse depuis au moins 5 ans. Le maître de stage ne doit pas avoir encouru pendant les dix dernières années de condamnation pour des infractions à la législation de la chasse, la pêche et la protection de la nature. Le maître de stage peut désigner un délégué, titulaire du permis de chasser. Cette désignation doit être communiquée à l’ANF moyennant le formulaire mis à disposition.
Le choix du locataire de chasse est fait par le candidat.

Pendant le stage les matières suivantes devront être traitées : 
Connaissance de la faune sauvage et plus particulièrement des espèces classées comme gibier, reconnaissance des empreintes d’animaux ; Gestion des terrains de chasse, construction et entretien de dispositifs d’affût ; les différents modes de chasse: approche, affût, battue, leur planification et organisation ; les mesures de sécurité, la recherche du gibier blessé, l'éviscération du grand gibier, le traitement du petit gibier après tir.

Les matières suivantes sont à traiter obligatoirement : éviscération de deux pièces de grand gibier, accompagnement du maître de stage lors de deux chasses à l'affût ou à l'approche ainsi que deux battues.

Le candidat doit justifier au moins 20 présences sur le terrain au moyen d'un carnet de stage qui lui est délivré par l'administration au commencement de la période de stage. Le carnet de stage contient les noms et les adresses du stagiaire et du maître de stage, la désignation du ou des lots de chasse où le stage a lieu ainsi que pour chaque présence la date, les matières traitées et la signature du maître de stage.

Un maître de stage peut assurer la formation d'au maximum 3 stagiaires par période de stage.

5) Cours de préparation et de perfectionnement

L'administration de la nature et des forêts organise des cours de préparation et de perfectionnement théoriques d'une durée totale de 60 heures. Les cours commenceront en automne 2026 (septembre/octobre) et se termineront en mars 2027. Les cours auront lieu à Diekirch et au Grünewald à raison d'un ou deux cours du soir hebdomadaires et de cours le week-end.

Les matières enseignées dans les cours sont les suivantes :
Les espèces de gibier de nos régions : connaissance de la biologie et de l'écologie du gibier, ses maladies ;
Mise en oeuvre éthique et pratique de la chasse: traditions locales de la chasse, les modes, procédés et engins de chasse, les mesures de sécurité à observer, l'affût, l'approche, la battue, la recherche du gibier, les réactions du gibier touché, le traitement et la conservation du gibier tiré; inventaires du gibier et possibilité cynégétique des districts de chasse, équilibre des populations, dégâts causés par le gibier ;
Notions d'écologie et de conservation de la nature : la protection de la faune et de la flore, la protection des oiseaux ;
Notions d'agriculture et de sylviculture : les activités agricoles et forestières, leur influence sur le milieu naturel et le gibier, les dégâts causés aux cultures ;
Les chiens de chasse : notions d'élevage et de dressage des chiens de chasse, les principales catégories et races de chien de chasse, leur utilisation et leurs maladies ;
Les armes de chasse : manipulation et tir aux armes de chasse, les fusils et leurs munitions, les carabines et leurs munitions, l'entretien des armes, les appareils de visée, les accessoires, les mesures de sécurité ;
Législation sur la chasse : l'exercice du droit de chasse, le permis, la location des districts de chasse, le syndicat de chasse, les restrictions à la pratique de la chasse, le dédommagement des dégâts causés par le gibier, les chasses de police ;
Législation sur la protection de la nature : notions des lois sur la protection des oiseaux, la protection des animaux, la conservation de la nature et des ressources naturelles ;
Notions en matière de législation sur l'hygiène des denrées alimentaires d'origine animale.

Relations fonctionnelles entre les différents cours et synthèse des matières : Interrelations entre les différentes matières, comme biologie, écologie, législation, sylviculture, agriculture conservation de la nature.

Les cours ont lieu essentiellement en langue luxembourgeoise. La documentation remise au candidat est en langue allemande. 

6) L'initiation au tir de chasse

L'administration de la nature et des forêts organisera au cours de l’automne 2026 et du printemps 2027 une initiation au tir de chasse ainsi que des entraînements (mars/avril) au tir de chasse. Les dates exactes de ces manifestations seront communiquées aux candidats en temps utile.

Les candidats sont initiés dans les disciplines suivantes :
1. Tir à la carabine sur cible-silhouette de sanglier debout : distance 100 mètres, tireur assis appuyé.

2. Tir à la carabine sur cible-silhouette de brocard : distance 100 mètres, tireur debout appuyé.

3. Tir à la carabine sur cible-silhouette mobile de sanglier courant : distance : 50 mètres, tireur debout.

4. Tir au fusil de chasse sur plateaux d’argile : distance 11 mètres, tireur debout.

Les carabines munies de moyens optiques sont admises lors des tirs à 100 mètres.

Les armes sont mises à disposition par l'administration de la nature et des forêts. 
Les candidats ne sont pas autorisés à utiliser des armes propres ni lors des séances d'entraînement officielles ni pour l'épreuve de tir de l'examen de chasse.
7) Examen de chasse

L'examen de chasse se compose de trois épreuves individuelles indépendantes, à savoir : 

a) une épreuve écrite

b) une épreuve orale et pratique

c) une épreuve de tir de chasse

Dates provisoires pour les différentes épreuves :
a) épreuve écrite: février/mars 2027
b) épreuve orale et pratique: mars 2027
c) épreuve de tir de chasse: 1re session: avril/mai 2027, 2e session: mai/juin 2027
Pour réussir l'examen de chasse les trois épreuves individuelles doivent être réussies endéans un délai de 3 ans.
a) Épreuve écrite

L'épreuve écrite porte sur les matières enseignées lors des cours préparatoires. Elle se compose principalement d’une série de questions à choix multiples et de courtes questions ouvertes. Cette épreuve est réussie si le candidat a obtenu au moins la moitié des points dans la branche « Sécurité » et dans au moins 4 des 5 autres branches, ainsi que les deux tiers des points pour l’ensemble des 6 branches, soit un total de 80 points minimum sur 120.
b) Épreuve orale et pratique

L'épreuve orale et pratique tient compte des exigences de l'exercice de la chasse et peut se faire à l'aide d'exemples pratiques ainsi que de matériel didactique. La durée de l'épreuve ne peut dépasser 45 minutes par candidat. 

c) Épreuve de tir de chasse

L'épreuve de tir de chasse comprend les disciplines suivantes :
1. Manipulation d'armes et mesures de sécurité pendant les épreuves de tir et lors d’une épreuve « parcours de sécurité »
2. Tir à la carabine sur cible-silhouette de sanglier debout : distance 100 mètres, 5 coups
Performance minimale : 3 atteintes ; seuls comptent les anneaux 8 à 10.

3. Tir à la carabine sur cible-silhouette de brocard : distance 100 mètres, 5 coups
Performance minimale : 3 atteintes dans les anneaux 3 à 10
4. Tir à la carabine sur cible-silhouette mobile de sanglier courant : 50 mètres, 5 coups : 

Performance minimale atteintes dans les anneaux de la cible

5. Tir au fusil de chasse sur plateaux d'argile, 15 plateaux : 

Performance minimale : 5 atteintes

En cas de résultat insuffisant dans une ou plusieurs disciplines de tir, le candidat peut se représenter à ces disciplines le jour même, puis à la deuxième session de l'épreuve de la même année. En cas d'échec à la deuxième session, le candidat a échoué à l'épreuve.
Un comportement dangereux sur le champ de tir ou une atteinte grave aux mesures de sécurité pendant l'épreuve entraînent l'élimination immédiate du candidat.

